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Lot'H do notre visite en Eiifope, la suspension dn la uiaisfni Baring Tîro-

tliers vt autres ilésastres tinaneiers ;nnie'ut enti^ieuient ébranlé la eoiiHance
des ciipitalistes et causé une <.fran(l(' dépréciation sur le marché de Londres
(|ui se trouvait à l't'tat de panicjUH. Les esprits étaient t(\lle)nent

artecté's par ces dés;isties (pi'il (itait inipossiMe de placr aucun emprunt,
(luekjue bien appuyé qu'il tût.

Je me rappelle ([u'une des colonies d'Australie, dont les valeurs ('taient

cotées aux unMues t;iux (jU'-. celles tlu gouvernement fi'-déral. et dont le crédit

était considéré de première ctass,), ne put réussir à fair.; tlotter un ompnint.
mais fut obliirée, a])rès les avoir inis sur le marché, de retirer ses titres

fautif d'acquéreurs.

Je sais ipie la (.'i)mpa.t,'ni(î du PaciH(|Uf% vovMut TtUat du marclié,

n'osa pas lancer un emprunt qu'elle se proposait de faire. La Chambre aura
une idée de la dépréciation des valeurs à cette époque en lui disant cpie nos
5 p. c. qui, "ott-s l'ann.'.' précédente à 114, étaient à 99.^, et notre 4 p. ç.

dont la cote avait été de 10"), ne valait plus que UT). Or, on doit comprendre
(pie, dans de telles conditions, il était impossible d'espérer de faire un »nn-

prunt de 10 millions à des conditions aussi favorables que lorsque nos anciens

Titres valaient 10 p. c. de plus. Noti-e intention, si le marché eût ('-té tavora-

1,1e, était dv. m-gocier un emprunt à •"'i p. c, au même tau.x. que l'i-mprunt de

1 }). c. en 1S88. La Chambre doit comprendre que 10 p. c. sur 10 millions

représentent une somme de 1,000,000, laquelle, en y ajoutant nO années d'in-

térêt, donne un cliifiVe de plusieurs millions. Nous avon.s cru dans le.s cir-

constances, qu'il ^alait mieux attendre (pie 1(> marché eût repris son état nor-

mal av.ant de faire des .irrangements définitifs.

Ainsi, au lieu d'emprunter 10 millions, chose (jue nous aurions pu faire

facilement en acceptant les otires ([ui nous étaient soumises, nous nous sonnnes

limitées à un emprunt temporaire, mêuu^ au prix d'un léger sacrifice, préféi'ant

payer temp.^;<iire)i>ent quelques milliers de piastres de plus, pluKit (pie de

faire perdre à la Pro\ince le bé!i('4ice de plusieurs millions par un emprunt
plact'; dans un tenqis inopportun et sur un marché déf.norable. N(jus aurions,

comme je l'ai déjà dit, facilement obtenu nos 10 ndllions, mais il salait

mieu.x attendre le moment propia* plutôt que de lier hi Province à un emprunt
dans des conditions inf('rieures à ce (pu; nous ;ivions dn^it d'attendre si le

m;irché eût été dfins un état n(»rnia!.

Des V)an(piiers otlVaient de nous prêter tenqooraii'ement, même à de meil-

leures conditions (pu^ ceUes que rious avons acceptées, avec l'entente (pie cet

emprunt fût etlectué par leur entremise, mais jious avons refusé ces otires, ne

\()ulant aucunement nous lier d"a\ance. La raison de notre refus c'est que
nous ne voulions sou.sciire à aucune condition (.le nature à nous priver de

wotve lil»re arbitn; dans nos négociations futures.

Passotis maintenant à la rK-gociation cliéctuée par le Trésorier.

Notre emprunt a produit 96|, landis que le sien n'a atteint que il4. Il y
a donc une perte considérable entre cet emprunt et le nôtre. Mais en outre

de cette perte, il faut tenir compte de:^ conditions onéreuses aux(|uelles l'fion.

Trésorier a été obligé de se sounu^ttre.

Par rarticli! 3 du contrat, "le gouvernement de la ])rov ince de Québec
'* .s'engage à faire av;inc le 'M décembre 1894 l'émission d'un emprunt à créer

" en V(;rtu de ^act(^ r>4 Vict. ch. '2
: les fonds ju'ovenant de cette émission .se-

'• ront spécialement atl'ectés au rend)oursement de.^ obligations de 189;} et ne
" pourront recevoir aucune autre destination. Ainsi, avant le 'M décembre
" prochain, l'hon. Trésorier est obligé par ce contrat d'ettectuer un emprunt


